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Amendement n° 1
Ajouter, à l’article 2, un alinéa 2 rédigé comme suit :

«De la même manière, la Région exige l’utilisation
d’huiles végétales pour le décoffrage du béton sur les
chantiers qui ne sont pas financés par elle-même et
qui relèvent de toutes personnes physiques et morales
commandant des travaux à réaliser dans la Région
wallonne. Cette disposition inclut également l’utilisa-
tion obligatoire d’huiles végétales pour le décoffrage
de toutes les pièces préfabriquées en usine et desti-
nées aux chantiers concernés.».

Amendement n° 2
Ajouter, à l’article 2, un alinéa 3 rédigé comme suit :

«A défaut de respecter les dispositions indiquées aux
deux alinéas ci-dessus, les entrepreneurs chargés du
décoffrage seront redevables d’une amende administra-
tive de dix euros par litre d’huile minérale utilisé.».

Ch. PIRE

Ch. PETITJEAN
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